Avp Foranciiion Séaurlid

Agréimea Préfecioral 1 SS95

CALENDRIER DES FORMATIONS
SSIAP, RECYCLAGES et REMISES A NIVEAU

SSIAP1 agent de sécurité incendie (1 098,00 € net par personne / Tarif de groupe : nous consulter)
> Du 14 au 25 mars 2011
> Du 16 au 27 mai 2011
> Du 15 au 28 novembre 2011

Recyclage SSIAP1 (215,00 € net par personne / Tarif de groupe : nous consulter)
» Du2au3mai2011
» Du 18 au 19 octobre 2011

Remise a niveau SSIAP1 (340,00 € net par personne / Tarif de groupe : nous consulter)
» Du2au4mai2011
» Dub5au7octobre 2011

SSIAP2 agent de sécurité incendie (1 100,00 € net par personne / Tarif de groupe : nous consulter)
> Du 28 mars au 08 avril 2011
> Du 06 au 20 juin 2011

Recyclage SSIAP2 (215,00 € net par personne / Tarif de groupe : nous consulter)
> Du30au 31 mai2011
> Du 6 au 7 octobre 2011

Remise a niveau SSIAP2 (340,00 € net par personne / Tarif de groupe : nous consulter)
> Du 30 maiau 1* juin 2011
» Du7au9novembre 2011

Module complémentaire SSIAP1 + HOBO (1000,00 € net par personne / Tarif de groupe : nous
consulter)
> A déterminer en fonction des inscriptions.
Nous consulter.

SSIAP3 Chef de service sécurité incendie (3120,00 € net par personne / Tarif de groupe : nous
consulter)
> A déterminer en fonction des inscriptions.
Nous consulter.

Recyclage SSIAP3 (400,00 € net par personne / Tarif de groupe : nous consulter)
> Du 10 au 12 octobre 2011

Des formations supplémentaires peuvent étre organisées sur demande en fonction du
nombre de candidats.
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